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Bénéfices de l’utilisation du téléservice

Pour les assurés Pour les collaborateurs 

Possibilité pour un titulaire du compte ameli
de faire sa demande de pension d’invalidité 
en ligne

§ Limitation des flux en accueil 
§ Limitation des appels pour confirmer la 

bonne réception de la déclaration papier.  

§ Les données de la démarche sont 
injectées dans Diadème sous forme d’un 
formulaire cerfa reconstitué. 

§ Moins de déclarations papier à traiter

Agents de Front Office :

Agents de Back-Office :Un gain de temps par rapport au délai postal

Pas d’envoi postal

Pas besoin de se déplacer 
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Disponibilité du téléservice sur les différents appareils

BMSCompte Ameli web Application améli
pour smartphone & 

tablette
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Cas d’exclusions du téléservice

► Exclusions fonctionnelles : 
§ Les assurés qui ne possèdent pas de compte ameli
§ Les assurés aux multiples employeurs 



La démarche pas-à-pas

COMPTE 
AMELI
WEB
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Etape préalable

ETAPE (1) : Rubrique accueil> cliquer sur ameliBot
(cas 1:  avec décision du médecin conseil )

L’assuré clique sur le robot 
« amelibot » pour lancer 
une conversation

Puis il écrit la mention 
« faire une demande de 
pension invalidité »

Et il clique sur le lien contenu 
dans le mot « en cliquant ici » 
pour commencer sa démarche.

L’assuré doit obligatoirement passer par ameliBot

S’il a eu une décision du 
médecin conseil, il clique 
sur la mention « j’ai eu 
une décision du médecin 
conseil »

2
3

4
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Etape préalable
ETAPE (1) : Rubrique accueil> cliquer sur amelibot

(cas 2 :  Sans décision du médecin conseil )

L’assuré clique sur le 
robot « amelibot » 

pour ncer une 
conversation

Puis il écrit la mention 
« faire une demande de 
pension invalidité »

L’assuré doit obligatoirement passer par amelibot

Il n’a pas eu de décision du 
médecin conseil Et clique sur la 
mention « j’ai n’ai pas eu une 
décision du médecin conseil »

2
3

4 5
Il clique ici s’il travaille 
actuellement ou est au 
chômage indemnisé

Il clique sur “Oui” ou “Non” 
selon qu’il a été évalué ou non 

par un médecin pour 
évaluation de la capacité de 

travail

L’assuré clique sur le lien contenu 
dans le mot « en cliquant ici » 
pour commencer sa démarche.

L’assuré est alors invité à se 
rapprocher de son médecin
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Informations générales 

ETAPE (2) : Informations sur les droits en invalidité, les conditions d’obtention de la pension et 
les étapes de la démarche

A noter : l’assuré peut réaliser la 
démarche qu’il ait vu ou non le 
médecin conseil. Selon le cas de 
figure, les différentes étapes à suivre 
sont précisées. 

Ici il faut sélectionner 
qq chose ? A préciser
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Coordonnées de l’assuré

ETAPE (3) : L’assuré vérifie ses informations personnelles

L’assuré modifie ses 
informations en via le 
« stylo »

L’assuré renseigne sa 
nationalité. 
A noter : si sa nationalité 
est hors UE/Suisse, il 
renseigne son n°
Agedref (titre de séjour)

Il quitte alors la demande en cours et se 
rend dans l’onglet Mes informations 
personnelles
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Situation professionnelle de l’assuré

ETAPE (4-1) : Cas de l’assuré salarié ou au chômage

L’assuré salarié renseigne les 
coordonnées de son employeur ainsi 
que les dates correspondantes

La situation « chômage » ne requiert pas 
d’informations complémentaires 

Le téléservice ne couvre pas le cas des 
multi-employeurs. L’assuré dans 
cette situation doit saisir sa demande 
dans le formulaire Cerfa 4150. En cas 
de besoin, inciter l’assuré à prendre 
RDV avec sa caisse qui l’aidera à le 
remplir. 

Pour la catégorie « autre », sa 
situation est à préciser.
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ETAPE (4-2) : Cas de l’assuré non-salarié

Dates d’immatriculation

Situation professionnelle de l’assuré

Si jamais l’assuré  a cessé son 
activité, il précise la date de 
fin

Si l’assuré participe en tant 
que conjoint du chef 
d’entreprise il renseigne des 
informations complémentaires.

Activité et adresse
professionnelles 
(champs libre)  
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Informations complémentaires

ETAPE (5) : Précisions supplémentaires hors situation professionnelle : accident, affiliation à un autre 
régime, travail à l’étranger.
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Récapitulatif

ETAPE (6) : Vérification par l’assuré des éléments déclarés

Si besoin, l’assuré modifie
les éléments saisis via le 
« stylo ». Il revient alors à 
la rubrique concernée. 
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Dépôt de l’avis d’imposition

ETAPE (7) : L’assuré télécharge son dernier avis d’imposition qui servira à évaluer ses ressources et 
surtout à l’exonérer de la CSG/CRDS/CASA
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Le temps de l’instruction

ETAPE (8) : L’assuré reçoit un accusé de réception dans sa messagerie

Objet : Accusé de réception demande de pension d'invalidité

Texte :

Bonjour,

Nous accusons réception de votre demande de pension d’invalidité du "Date de réception dans la BCM".

Votre demande a bien été prise en compte. Le service Invalidité est en charge de l’étudier.

Vous pouvez joindre le service Invalidité de votre Caisse par la messagerie de votre compte ameli.

A savoir.

Les délais d'instruction de votre demande sont de 2 mois.
Des justificatifs complémentaires peuvent vous être demandés. Si c'est le cas, la durée d’instruction de votre demande de pension d'invalidité sera prolongée.

Si vous ne recevez pas de réponse dans ce délai de 2 mois, cela signifie que votre demande de pension est refusée.

En cas de refus, vous pouvez contester cette décision :

Vous dépendez des Caisses de Paris (75), des Yvelines (78), de l'Essonne (91), des Hauts-de-Seine (92), de Seine-Saint-Denis (93), du Val-de-Marne (94) ou du Val-d'Oise (95) 
?

Adressez votre réclamation motivée par lettre recommandée dans le délai de 2 mois :
Secrétariat de la Commission de Recours Amiable du Conseil d'Administration de la CRAMIF
17-19 avenue de Flandre
75 954 PARIS cedex 19

Vous dépendez de la Caisse de Seine-et-Marne (77) ou des autres Caisses ?

Adressez votre réclamation motivée par lettre recommandée dans le délai de 2 mois à votre CPAM ou CGSS (adresses postales disponibles sur : ameli.fr > Adresses et contacts).

En théorie, sans 
réponse de la caisse 
au bout de 2 mois, la 
pension est refusée. 
En pratique, les caisses 
notifient l’assuré de 
ce refus

A noter : les délais
de traitement de cette 
démarche ne sont pas 
visibles par les 
assurés dans le 
téléservice « Mes 
Délais ». 


